
 

 

 

 

Je passe 
le permis de chasser ! 

Document d’inscription à retourner à la Fédération dans les meilleurs délais : 
 
 

NOM : …………………………………………………………………….….. PRENOM : ………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………….. 

CP : ……………………… Ville : ……………………………………………………………………………… ………………………………………………….. 

Téléphone fixe : …………………………………………...................... Téléphone portable : …………………………………………………….. 

Email     :     …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Conditions particulières : 

1. Pour être complet, votre dossier d’inscription doit comprendre les éléments définis sur le CERFA d’inscription. 
 

2. Un chèque de caution de 50 € à l’ordre de la FDC 58 doit accompagner votre dossier d’inscription. Cette caution engage le candidat à 
se présenter aux diverses formations proposées pour la réussite de l’examen du permis de chasser ainsi qu’à se présenter à l’examen 
du permis de chasser. C’est une précaution motivée afin de limiter l’absentéisme lors des séances de formations et d’examens (sauf 
cas de force majeure). La caution vous sera rendue lors de votre validation du permis de chasser. La caution sera conservée par la FDC 
 58 en cas d’abse nce n on just ifiée à une f or mation ob lig ato ir e.  

 

3. Dès la prise en compte de votre inscription, vous serez convié(e) à participer à une journée de formation théorique ainsi qu’à une ½ 
journée de formation pratique organisées par la FDC 58. Un courrier précisant le jour et l’heure de la formation pratique obligatoire 
vous sera remis le jour de la formation théorique (choix de la ½ journée possible dans la limite des places disponibles). 

 

4. Vous serez ensuite convoqué(e) par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage pour passer l’examen du permis de chasser. 

 

Suite à la décision de la commission nationale de l’examen du permis de chasser (Art 2-3ème alinéa de 
l’arrêté du 7 octobre 2013 relatif aux modalités de l’examen pour la délivrance du permis de chasser) et 
pour leur propre sécurité, les femmes enceintes ne peuvent pas se présenter à la formation et à l’examen 
du permis de chasser. 

 
J’ai lu et j’accepte les Conditions particulières 

 
Signature(s*) : 

*Pour les mineurs ou majeurs en tutelle, signature supplémentaire du responsable légal ou du tuteur. 



Dates permis de chasser 2020 

Une session correspond à l’ensemble des formations et examen auquel le candidat doit assister afin d’obtenir son 
permis de chasser. 

 

 
Formation initiale 

(obligatoire) 
Formation pratique (obligatoire) 

 

Examen 
 
Nb de 
places 

Durée ½ journée ½ journée (6 personnes) Environ 45 minutes  

Session 1 
Samedi 11 janvier  

Jeudi 06 février  ou 
Vendredi 07 février  ou 

Samedi 08 février  

Lundi 10 février ou 
Mardi 11 février  ou 
Mercredi 12 février  

Jeudi 13 février  
 

30 

Session 2 
Samedi 25 avril  

Jeudi 28 mai  ou 
Vendredi 29 mai  ou 

Samedi 30 mai  

Mardi 02 juin  ou 
Mercredi 03 juin  ou 

Jeudi 04 juin  ou 
Vendredi 05 juin  

30 

 
Session 3 Samedi 16 mai  

Jeudi 18 juin  ou 
Vendredi 19 juin ou 

Samedi 20 juin  

Lundi 22 juin  ou 
Mardi 23 juin  ou 

Mercredi 24 juin  ou 
Jedu 25 juin  

30 

Session 4 
Samedi 11 juillet  

Mercredi 12 août  ou 
Jeudi 13 août  ou 
Vendredi 14 août  

Lundi 17 août  ou 
Mardi 18 août  ou 

Mercredi 19 août  ou  
Jeudi 20 août  

30 

Session 5 
Samedi 08 août  

Jeudi 17 septembre  ou 
Vendredi 18 septembre  ou 

Samedi 18 septembre  

Lundi 21 septembre  ou 
Mardi 22 septembre  ou 

Mercredi 23 septembre  ou 
Jeudi  24 septembre  

30 

 
Session 6 Samedi 12 septembre  

Jeudi 22 octobre  ou 
Vendredi 23 octobre ou 

Samedi 24 octobre  

Lundi 26 octobre  ou 
Mardi 27 octobre  ou 

Mercredi 28 octobre  ou 
Jeudi 29 octobre  

30 

 

Session 7 
Samedi 17 octobre  

Jeudi 19 novembre  ou 
Vendredi 20 novembre  ou 

Samedi 21 novembre  

Lundi 23 novembre  ou 
Mardi 24 novembre  ou 

Mercredi 25 novembre  ou 
Jeudi 26 novembre 

30 

 
Session 8 Samedi 14 novembre  

Jeudi 10 décembre  ou 
Vendredi 11 décembre  ou 

Samedi 12 décembre  

Lundi 14 décembre  ou 
Mardi 15 décembre  ou 

Mercredi 16 décembre  ou  
Jeudi 17 décembre  

30 

Les jours de formations sont susceptibles d’évoluer en fonction du nombre de candidats présents aux formations 
et du nombre de places aux examens. 
Les inscriptions à la formation pratique, ne se feront que le jour de la formation initiale (dans la limite des places 
disponibles). 

Inscription à une session en particulier 
Si vous souhaitez vous inscrire à une session particulière (dans la limite du possible), veuillez détacher le coupon 
ci-dessous et l’agrafer avec votre dossier Cerfa. 

Les cas de force majeure (Justification par E-mail : fdc-58@wanadoo.fr ou  par courrier) : 
- convocation à un examen (scolaire, universitaire, permis de conduire,…), 
- pour les candidats en apprentissage, convocation sur la semaine obligatoire d’enseignement au C.F.A. 
- obligations professionnelles : jour d’embauche, entretien d’embauche, stage ou formation obligatoire de pré-embauche, 

déplacements professionnels, professions particulières (marins, militaires, médecins de garde…), 
- maladie, hospitalisation, décès d’un proche, accident de la route. 

---------------------------------------------------------------------------------

NOM : ……………………………… PRENOM : …….………………………………. 

Je souhaite être inscrit(e) sur la session …………,  2020. 

mailto:fdc-58@wanadoo.fr




 
 


